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DECISION TARIFAIRE N°28194 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 

SOINS POUR 2025 DE 
SSIAD CCAS PERONNE - 800005803 

 

Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU Le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la 

région Hauts-de-France ; 

 

VU le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur, GILARDI, Hugo en qualité 

de Directeur Général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

 

VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le directeur de 

l’offre médico-sociale en date du 30/12/2024 ; 

 

VU La décision en date du 27/01/2025 relative à l’abrogation de l’autorisation du SSIAD de 

PERONNE (800005803) et géré par l’entité dénommée CCAS PERONNE (800006041) ; 

 

  
  

 

 
DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/01/2025, la dotation globale de soins est fixée à 0,00 € au titre de 

2025.  

 

 
- pour l’accueil de personnes âgées : 0,00 € (fraction forfaitaire s’élevant à 0,00 €). Le 

prix de journée est fixé à 0,00 €. 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2026, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globale de soins est fixée, à titre transitoire, à 0,00 € : 

 

 - pour l’accueil de personnes âgées : 0,00 € (douzième applicable s’élevant à 0,00 €). 

Le prix de journée de reconduction est fixé à 0,00 €. 

 

Article 3 La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 

tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter 

de sa notification ou de sa publication. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 
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Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS PERONNE 

(800006041) et à l’établissement concerné. 

  

  

 

Fait à LILLE, le 3 février 2025  

 

Le Directeur de l’offre médico-sociale 

 

 

#signature# 



 Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur :

DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2024-59-0482

                       

Monsieur Emmanuel CATTEAU

200 rue de Lille

59223 RONCQ

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime

Monsieur,

Nous avons réceptionné le 22/11/2024, une demande d’autorisation préalable d’exploiter pour une

surface de 2,5649 ha dans le cadre d’un agrandissement. Cette demande a été enregistrée complète le

19/12/2024 et peut donc faire l’objet d’une instruction. Le récapitulatif des références cadastrales est

repris en annexe.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que  :

- vous exploiterez après opération, une surface de 64,0249 ha, inférieure au seuil de contrôle de 70 ha,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous n’êtes pas pluriactif,

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation,

- votre opération ne compromet pas la viabilité de l’exploitation du preneur en place.

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu

des éléments que vous m’avez communiqués, il apparaît que votre demande n’est pas soumise à

autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures.

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa

du III. de l’article R. 331-6 du même code.

Les services de la Direction départementale des territoires et de la mer du Nord restent à votre

disposition pour tout renseignement que vous jugeriez utile.

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par

voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application

télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

   Fait à Amiens, le 4 février 2025

Pour le préfet, par subdélégation,

Le chef du service régional de la performance économique

            et environnementale des entreprises

                             Sylvain BRESSON

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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Références cadastrales du bien objet de la demande

n° 2024-59-0482

Monsieur Emmanuel CATTEAU demeurant à RONCQ a déposé une demande non soumise à

autorisation préalable d’exploiter pour une surface de : 2,5649 ha.

Commune Référence cadastrale Superficie

BONDUES BI74 0,8552 ha

MARCQ EN BAROEUL A1080  A525 1,7097 ha

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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 Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur :

DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2024-59-0512

                        

Monsieur Matthieu DELEPOUVE

2303 rue de Cassel

59470 WORMHOUT

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime

Monsieur,

Nous avons réceptionné le 17/12/2024, une demande d’autorisation préalable d’exploiter pour une

surface de 42,0138 ha dans le cadre de votre installation à titre individuel. Cette demande a été

enregistrée complète le 30/12/2024 et peut donc faire l’objet d’une instruction. Le récapitulatif des

références cadastrales est repris en annexe.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que  :

- vous exploiterez après opération, une surface de 42,0138 ha, inférieure au seuil de contrôle de 70 ha,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous êtes pluriactif et vos revenus extra-agricoles sont inférieurs à 3120 fois le montant horaire du

SMIC,

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation,

- votre opération ne compromet pas la viabilité de l’exploitation du preneur en place.

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu

des éléments que vous m’avez communiqués, il apparaît que votre demande n’est pas soumise à

autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures.

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa

du III. de l’article R. 331-6 du même code.

Les services de la Direction départementale des territoires et de la mer du Nord restent à votre

disposition pour tout renseignement que vous jugeriez utile.

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France

Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50

courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par

voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application

télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

   Fait à Amiens, le 4 février 2025

Pour le préfet, par subdélégation,

Le chef du service régional de la performance économique

            et environnementale des entreprises

                             Sylvain BRESSON

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France

Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50

courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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Références cadastrales du bien objet de la demande

n° 2024-59-0512

Monsieur Matthieu DELEPOUVE demeurant à WORMHOUT a déposé une demande non soumise à

autorisation préalable d’exploiter pour une surface de : 42,0138 ha.

Communes Références cadastrales Superficies

BAMBECQUE A220, A223, A224, A802, A877, 

A894

9,8703 ha

HONDSCHOOTE G105, G107, G17, G18, G5, G19, 

G21, G42, G43, G44, G48, G49, 

G50, G429, G431, G446, G20, 

G22, G23, G16, G25, G7, G10, G8

32,1435 ha

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France

Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50

courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
3/3



 Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur :

DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2024-59-0510

                       

Monsieur Benjamin DELILLE

20 bis route de Marquette

59252 WASNES AU BAC

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime

Monsieur,

Nous avons réceptionné le 16/12/2024, une demande d’autorisation préalable d’exploiter pour une

surface de 0,2645 ha dans le cadre d’un agrandissement. Cette demande a été enregistrée complète le

20/12/2024 et peut donc faire l’objet d’une instruction. Le récapitulatif des références cadastrales est

repris en annexe.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que  :

- vous exploiterez après opération, une surface de 35,3745 ha, inférieure au seuil de contrôle de 70 ha,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous êtes pluriactif et vos revenus extra-agricoles sont inférieurs à 3120 fois le montant horaire du

SMIC,

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation,

- votre opération ne compromet pas la viabilité de l’exploitation du preneur en place.

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu

des éléments que vous m’avez communiqués, il apparaît que votre demande n’est pas soumise à

autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures.

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa

du III. de l’article R. 331-6 du même code.

Les services de la Direction départementale des territoires et de la mer du Nord restent à votre

disposition pour tout renseignement que vous jugeriez utile.

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par

voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application

télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

   Fait à Amiens, le 4 février 2025

Pour le préfet, par subdélégation,

Le chef du service régional de la performance économique

            et environnementale des entreprises

                             Sylvain BRESSON

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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Références cadastrales du bien objet de la demande

n° 2024-59-0510

Monsieur Benjamin DELILLE demeurant à WASNES AU BAC a déposé une demande non soumise à

autorisation préalable d’exploiter pour une surface de : 0,2645 ha.

Commune Référence cadastrale Superficie

FECHAIN ZA61 (en partie) 0,2645ha

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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 Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur :

DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2024-59-0501

                       

EARL DU CAVIN

Madame Cécile FLECHEL

139 rue Roger Salengro

59770 MARLY

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime

Madame,

Nous avons réceptionné le 03/12/2024, une demande d’autorisation préalable d’exploiter pour une

surface de 116,2317 ha dans le cadre de la transformation de la SCEA LEBRUN FLECHEL, suite à la sortie

d’une associée, Madame Catherine LEBRUN, en EARL DU CAVIN à périmètre constant. Cette demande

a été enregistrée complète le 19/12/2024 et peut donc faire l’objet d’une instruction. Le récapitulatif

des références cadastrales est repris en annexe.

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu

des éléments que vous m’avez communiqués, il apparaît que votre demande n’est pas soumise à

autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures.

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa

du III. de l’article R. 331-6 du même code.

Les services de la Direction départementale des territoires et de la mer du Nord restent à votre

disposition pour tout renseignement que vous jugeriez utile.

Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par

voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application

télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France

Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50

courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr

1/3



Je vous prie d’agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

   Fait à Amiens, le 4 février 2025

Pour le préfet, par subdélégation,

Le chef du service régional de la performance économique

            et environnementale des entreprises

                             Sylvain BRESSON

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France

Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50

courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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Références cadastrales du bien objet de la demande

n° 2024-59-0501

EARL DU CAVIN représentée par Madame Cécile FLECHEL sise à MARLY a déposé une demande non

soumise à autorisation préalable d’exploiter pour une surface de : 116,2317 ha.

Communes Références cadastrales Superficies

MARLY A2930  A2923  A2934  A104  

A138  A139  A140  A1058j  A1058k

A1059j  A1719  A1720  A1757  

A2233  A2235  ZA24  A113  

A2216  A2231  A92  A98  A1506  

A1533  A41  A1259  A1274  A1815 

A1819  A1820  A1821b  A2931  

A2933  A2935  A1821a  A101  

A1072  A1751  A1752  A2838  

A2841  A1073  A2354  A2839  

A2840  A90  A91  A1534  ZA40  

A200  A201  A207  A211  A250  

A284j  A284k  A1763  A1767  

A1769  A1840  A2066  A229  

A249  A276  A280  A281  A1736  

A1743  A1744  A2162  A1761  

A2394  A102

89,1519 ha

SAINT SAULVE ZI26  ZI56  ZK35  ZK34  ZK33  

ZK36

27,0798 ha

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France

Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50

courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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Direction régionale de l’alimentation,

 de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2024-59-0531

ASSOCIATION HENRY Marc et Jean

Messieurs Marc et Jean HENRY

Chemin de buissière 1

6500 BEAUMONT - BELGIQUE

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploitations

agricoles

Réf. : Article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime

Messieurs,

Par courrier enregistré par mes services le 02/01/2025, vous m’avez fait parvenir une demande de prise

de position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre applicable au

projet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole que vous

envisagez, et consistant à la constitution de l’ASSOCIATION HENRY Marc et Jean depuis l’exploitation

individuelle de Monsieur Marc HENRY et à l’installation de Monsieur Jean HENRY en tant qu’associé ex-

ploitant.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

- vous souhaitez reprendre une superficie totale de 6,2335 ha sise sur le territoire de la commune de

BOUSIGNIES SUR ROC (parcelles B612, B610, C152, C154, C553, C192, C554),

- vous exploiterez après opération une surface de 6,2335 ha,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous n’êtes pas pluriactifs,

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à ce

jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, il apparaît que votre projet ne

relève pas du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé.

La présente prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation

au vu de laquelle votre saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne

correspond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des

informations que vous avez transmises erronées.

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie de

la ou des communes sur lesquelles sont situés les biens concernés.

La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal

administratif territorialement compétent.

               

  Fait à Amiens, le 4 février 2025

Pour le préfet, par subdélégation,

                Le chef du service régional de la performance économique 

                 et environnementale des entreprises

               Sylvain BRESSON

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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Direction régionale de l’alimentation,

 de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2024-59-0523

 

Monsieur Ambroise BONNEL

110 ruelle de la blanche

59116 HOUPLINES

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploitations

agricoles

Réf. : Article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime

Monsieur,

Par courrier enregistré par mes services le 19/12/2024, vous m’avez fait parvenir une demande de prise

de position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre applicable au

projet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole que vous

envisagez, et consistant à l’agrandissement de votre exploitation.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que:

- vous souhaitez reprendre une superficie totale de 1,9395 ha sise sur le territoire de la commune

de HOUPLINES (parcelles ZA03, ZA11, ZA04),

- vous exploiterez après opération une surface de 41,7495 ha, inférieure au seuil de contrôle de 70 ha,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous êtes pluriactif et votre revenu extra-agricole est inférieur à 3120 fois le montant horaire du SMIC, 

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à ce

jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, il apparaît que votre projet ne

relève pas du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé.

La présente prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation

au vu de laquelle votre saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne

correspond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des

informations que vous avez transmises erronées.

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie de

la ou des communes sur lesquelles sont situés les biens concernés.
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La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal

administratif territorialement compétent.

                 Fait à Amiens, le 4 février 2025

Pour le préfet, par subdélégation,

Le chef du service régional de la performance économique 

            et environnementale des entreprises

               Sylvain BRESSON

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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Direction régionale de l’alimentation,

 de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2024-59-0545

EARL FERME DEFOSSEZ

Madame, Monsieur Mathilde

et François-Xavier DEFOSSEZ

215 Heyde Straete

59270 MERRIS

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploitations

agricoles

Réf. : Article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime

Madame, Monsieur,

Par courrier enregistré par mes services le 31/12/2024, vous m’avez fait parvenir une demande de prise

de position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre applicable au

projet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole que vous

envisagez, et consistant à la constitution de l’EARL FERME DEFOSSEZ depuis l’exploitation individuelle

de Monsieur François-Xavier DEFOSSEZ et à l’installation de Madame Mathilde DEFOSSEZ en tant

qu’associée exploitante.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

- vous souhaitez reprendre une superficie totale de 61,6306 ha sise sur le territoire des communes de

BAILLEUL (parcelles ZK64, ZK482, ZK60, ZK59, ZK57), de BORRE (parcelle ZD123), de VIEUX-BERQUIN

(parcelle ZI40), de LE DOULIEU (parcelles ZC83, ZC82), de MERRIS (parcelles ZB75, ZB77, ZB80, ZB59,

ZB61, ZB63, ZB78, ZB79, ZB83, ZB58, ZB114, ZD29, ZL01, ZL59),

- vous exploiterez après opération une surface de 61,6306 ha,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous n’êtes pas pluriactifs,

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à ce

jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, il apparaît que votre projet ne

relève pas du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé.

La présente prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation

au vu de laquelle votre saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne

correspond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des

informations que vous avez transmises erronées.
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Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie de

la ou des communes sur lesquelles sont situés les biens concernés.

La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal

administratif territorialement compétent.

               

  Fait à Amiens, le 4 février 2025

Pour le préfet, par subdélégation,

                Le chef du service régional de la performance économique 

                 et environnementale des entreprises

               Sylvain BRESSON

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
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Direction régionale de l’alimentation,

 de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2024-59-0508

 

Monsieur Luc NOISETTE

SCEA NOISETTE

39 rue du Pissotiau

59570 SAINT WAAST

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploitations

agricoles

Réf. : Article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime

Monsieur,

Par courrier enregistré par mes services le 23/12/2024, vous m’avez fait parvenir une demande de prise

de position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre applicable au

projet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole que vous

envisagez, et consistant à votre installation en qualité d’associé exploitant au sein de la SCEA

NOISETTE.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

- vous exploiterez une superficie totale de 69,8927 ha sise sur le territoire des communes de

BEAUDIGNIES (parcelles ZN4, ZH14, ZH60, ZN3, ZI12, ZH63, ZH64, ZH62, ZN13, ZH59, ZI11, ZN9,

ZH57, ZH58, ZH61, A617, A618, ZH46, ZH47, ZH48, ZH49, ZN43), de BETTRECHIES (parcelles A712,

A378, A703, A716, A397, A377, A527, A528, A532, A538, A539, A544, A551, A571, A572, A573, A574,

A575, A576, A577, A687, A693, A696, A709, A713, A715, A722, A723, A734, A735, A736, A737, A738,

A739, A740, A892, A526, A529, A530, A552, A698, A707), de SAINT WAAST (parcelles A852, A853,

A1540, A851, A800, A976, A978, A1399, A1400, ZB57), de WARGNIES (parcelle ZD47), de HOUDAIN

(parcelle ZD69), de LOUVIGNIES (parcelles A806, A807), 

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous êtes pluriactif et votre revenu extra-agricole est inférieur à 3120 fois le montant horaire du SMIC, 

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à ce

jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, il apparaît que votre projet ne

relève pas du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé.

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
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La présente prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation

au vu de laquelle votre saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne

correspond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des

informations que vous avez transmises erronées.

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie de

la ou des communes sur lesquelles sont situés les biens concernés.

La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal

administratif territorialement compétent.

               

                                                               Fait à Amiens, le 4 février 2025

Pour le préfet, par subdélégation,

Le chef du service régional de la performance économique 

            et environnementale des entreprises

               Sylvain BRESSON
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